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Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d'honneur 

VU. le code de l’environnement Et notamment, 

Le livre 1 -titre 1 - chapitre Il relatif aux principes du droit de l’environnement, 

Le livre I - titre 1 relatif à la protection des eaux et des milieux aquatiques, 

Le livre [I - titre V relatif à la protection des paysages, ' 

Le livre V - tire Jrelatif aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

VU le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié portant nomenclature des installations classées pour la 

protection de J'environnement, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application du code de 

l'environnement, 
: 

   ä la demande présentée Le 25 juillet 2003 ar Monsieur le Directeur des Laboratoire 
* RO HER 

dont le siège social est situé 56201 LA Y Cedex, en vue d’être autorisé à exploïier un Houverlé 

unité de fabrication de parfums à cette adresse : La Baluyère — 56800 Ploërmel, 

les études complémentaires apportées le 23 août 2004 par je pétitionnaire, 

les plans annexés au dossier, 

jes avis émis par les services consultés lors de l'enquête publique, 

les délibérations des conseils municipaux consultés, : 

l'avis favorable du commissaire enquêteur en date du 22 mars 2004, 

Je rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 18 octobre 2004, 

L'avis émis par le conseil départemental d'hygiène en sa séance du j 5 NOY. 2004 

l'arrêté préfectoral du 23 juillet 2003 donnant délégation de signature à Monsieur Jean-Pierre 

CONDEMINE, Secrétaire Général de la préfecture du Morbihan, s
s
s
é
é
é
é
é
 

PL 
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CONSIDÉRANT qu’au terme de l’article L.512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être 
. accordée que si les dangers ou inconvénients des installations peuvent être prévenues par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral, 

- CON, SIDÉRANT ‘que la procédure administrative à bernmis l’expression des différentes parties concernées, 
| CONSID RANT que es conditions d'aménagement et d'exploitation des installations telles qu’elles sont définies par le présent arrêté doivent permettre de prévenir leurs dangers et inconvénients vis à vis 

des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l’environnement, 
SUR . proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Morbihan, 

ARRÊTE 

rt = E = ÉSRLEE CLASSEMENT - 

La société Laboratoire de biologie végétale Yves ROCHER, dont le siège social est situé : 56201 La Gacilly 
cedex, est autorisée à exploiter une unité de fabrication et de conditionnement de produits cosmétiques 
alcooliques à cette adresse : La Baluyère — 56800 Ploërmel. 

Cet établissement comprend les installations classées décrites ci-après : 

        «Nature ét volume:des acttité 
Stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables. 
+ Stockage enterré d’alcool éthylique* 

(3 cuves de 30 m°) 

ÉrRubriqu 

- Stockage enterré des déchets alcooliques* 
(1cuve de 30 m°) 

— Stockage des semi-finis* (78 m°)    
  

Stockage des produits finis en transit sur le Volume Supérieur Autorisation quai* (26 rm°) 
à 100 

1432-2a 

- Stockage des produits non conformes* 
(magasin quarantaine) (31 m°) 

- Stockage des matières premières** (181 m°) 

Capacité équivalente totale :195 m° 

*_ Liquides inflammables de première catégorie ** Liquides inflammabtes de deuxième catégorie 
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nstallations de simple mélange à froid de 

Hquides inflammables, 

Atelier de fabrication, la quantité maximale de Quantité totale 

liquides inflammables de 15% catégorie, étant de = ï ee 

1433 A-a 376 m° 
supérieure à Autorisation 

Atelier de conditionnement de parfums ($ m). 50 tonnes 

Total : 381 m° (301 tonnes). 

Installations de chargement où de déchargement 

desservant un dépôt de liquides inflammables 

soumis à autorisation. 

1434-2  |Installation de dépotage d'alcool éthylique et Autorisation 

‘ d’'empotage des déchets alcooliques. 
: 

Débit de la pompe : 24 m°/h. 

Stockage de matières, produits ou substances 

combustibles en quantité supérieure à 

500 tonnes dans des entrepôts couverts. , 

- Magasin grande hauteur : 28 080 m°| Le volume des 

(892 tonnes). 
entrepôts étant © | | 

1510-i Magasin petite hauteur: 35 029 m supérieur à Autorisation 

(810 tonnes). 50 000m 

Total : 63 209 m° (1702 tonnes). 

La quantité totale 

Stockage en réservoirs manufacturés de gaz| susceptible d'être 

inflammables liquéfiés. ‘ présente dans 

1412-2b Lo l'installation étant | Déclaration 

Réservoir aérien d’une capacité égale àl supérieure à 6t, 

25 tonnes (butane). 
mais inférieure à 

50t 

Installations de réfrigération où compression 

fonctionnant à des pressions effectives 

supérieures à 10° Pa. 

- 2 compresseurs d’air fonctionnant à 8 bars 

d'ime puissance de 2x30 KW soit 60 kW. La puissance 

- j nouveau compresseur d'ail d’une benbée étant 

puissance unitaire de 40 kW. ‘ supérieure à 

2920-2b 2 groupes de réfrigération pour le process 50 LW, mais Déclaration 

d'une puissance unitaire de 52KW, soit. L 

104 KW. 
riens oegre 

- 1 groupe de réfrigération pour jes centrales à 50 

de traitement d’air d'une puissance 

inférieure à 170 kW. 

Total : 374 &W.           
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La puissance 
. maximum de Ateliers de charge d’accumulateurs. Courant continu 2925 

utilisable pour Déclaration Total : 55,4ÆW. ‘ ‘ cette opération 
étant supérieure à 

10 kW 

  

- 
= 

2.1 - Conformité au dossier déposé Om au dossier déposé 
Les installations sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions décrites dans le dossier .de la demande d'autorisation, lesquelles seront adaptées de telle façon qu'il soit satisfait aux prescriptions énoncées ci-après. 

‘ 

2.2 - Modifications 

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être porté, avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. : rs 
2.3 - Maintenance - Provisions #amtenance - Provisions 
Les équipements, notamment ceux concourant à la protection de l'environnement, doivent être entretenus régulièrement, En particulier, les appareils de mesure fonctionnant en continu sont vérifiés et calibrés à des intervalles réguliers. 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières Consommables, et d'éléments d'équipement utilisés de manière Courante ou occasionnellement Pour assurer la protection de l'environnement, tels que produits de neutralisation, liquides mhibiteurs, produits absorbants, etc. 

2.4 - Intégration dans le paysage : 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires Pour satisfaire à l’esthétique du site. L'ensemble du site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement.….). 

2.5 - Changement d’exploitant 

s'agit d'une persomme morale, sa dénomination où sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

2.6 - Contrôles et analyses 
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En tant que de besoin, les installations sont conçues et aménagées de manière à permetire ces contrôles dans 

de bonnes conditions. 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons et des 

points de mesures (débit, température, concentration en polluant, …). 

Ces points doivent Être aménagés de manière à Être aisément accessibles et permettre des interventions en 

toute sécurité, 
| 

Sauf accord préalable de l'inspecteur des installations classées, les méfhodes de prélèvement, mesure et 

analyse sont les méthodes normalisées, 

Les résultats de ces contrôles et analyses sont conservés pendant au moins $ ans par l'exploitant et tenus à la 

disposition de l'inspecteur des installations classées, et, pour cé qui le concerne, de l'agent chargé de la Police 

de l'Eau. 

2.7 - Registre entréés/sorties 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel 

est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées et des services d'incendie et de secours. 

2.8 - Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle 

Tout incident grave ou accident de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code 

de l’envirommenent doit être déclaré dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées à qui 

. l'exploitant remet dans les plus brefs délais, un rapport précisant les causes et les circonstances de l’accident 

où de l’incident,.les effets sur les personnes et l'environnement ainsi que les mesures prises ou envisagées 

pour éviter son renouvellement. 

2.9 - Cessation d'activité 

Au moins un mois avant l'arrêt définitif de ses installations, l'exploitant doit adresser une notification au 

préfet du département, conformément à l'article 34-1 du décret du 21 septembre 1977. Elle doit préciser les 

mesires prises où prévuss pOur ASSUTET la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 

l'environnement notamment en Ge qui concerne : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le site, 

- ja dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement poliuées, 

- la protection des installations pouvant présenter des risques d'accidents (puits, citerne, etc), 

_ en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement. 

2.10 - Contrôle de l'accès 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Les issues sont équipées de portails fermant à clef afin d'interdire l'accès à toute personne où tout véhicule 

en dehors des heures d'exploitation. 
‘ 

2.11 - Surveillance de l° exploitation 

En dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'établissement, une surveillance, par gardiennage ou 

télésurveillance, doit être mise en place en permanence afin de permettre notamment l'accès des services de 

secours en cas d'incendie. 
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2.12 - Accessibilité 

Les voies de circulation intérieures de l'établissement, les allées et voies d'accès {*) devront être maintenues 
en constant état de propreté. Elles devront avoir une largeur suffisante Pour pouvoir être utilisées facilement 
par les engins de lutte contre l'incendie. Elles ne devront Pas être encombrées par des Marchandises ou des 
matériels divers, même en dehors des heures d'exploitation: 

“Largeur, bandes réservées au stationnement exclues : 

3 mètres pour une voie dont La largeur exigée est comprise entre 8 et 12 mètres, | - 6 mètres pour une voie dont la largeur exigée est égale ou supérieure à 12 mètres. 
Toutefois, sur une longueur inférieure à 20 mètres, la largeur de la chaussée peut être réduite à 3 mètres et les accotements 
‘supprimés sauf-dans-les-sections de voie util i À être portée à 4 mètres, au minimum. 

Force portante calculée pour un véhicule de 130 kilonewtons (dont 40 kilonewtons sur l'essieu avant et 90 kilonewtons sur l’essieu 
arrière, ceux-ci étant distants de 4,50 mètres), 

Résistance au poinçonnement : 100 kilonewtons sur une Surface circulaire de 0,20 mètres de diamètre, pour les échelles aériennes, “- Rayon intérieur minimum R = 1 1 mètres, 
| 

a Surlargeur S=15/R 

dans les virages derayon inférieur à 50 mètres (8 etR étant exprimés en mètres), 
"Hauteur libre autorisant le passage d’un véhicule de 3,30 mètres de hauteur majorée d'une marge de sécurité de 0,20 mètres, “_ Pente inférieure à 15 pour 100, ramenée à 10 pour 100 pour les échelles aériennes. 

2.13 - Propreté 

Si la circulation d'engins ou de véhicules dans 1 poussières, l'exploitant prendra les dispositions utiles pour limiter la formation de poussières. 

  

Article 3 : - PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR - 

3.1 - Règles générales 

Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées, des buées, des suies, des poussières ou des gaz odorants, toxiques ou Corrosifs, susceptibles de porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.S11-1 du 

3.2 - Captage et épuration des rejets à l’atmosphère 
Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies de 
dispositifs permettant de collecter ët canaliser autant que possible les Émissions. Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et accessibles (conformes 
aux dispositions de la norme NF X44-052) aux fins de prélèvements en vue d'analyse ou de mesure. 
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Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des babitations et des bouches d'aspiration d’air 

frais et ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois, ….). Les poinis de rejets sont en 

nombre aussi réduit que possible, 

La dilution des effluents est interdite sauf autorisation explicite de l'inspection des installations classées. Elle 

ne peut être autorisée aux seules fins de respecter les valeurs limites exprimées en concentration. 

3,3 - Valeurs limites de rejet 

3,3.1 - Composés Organiques Volatils (COV) 

La valeur limite d'émission des composés organiques dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, est 

de 110 mg/m3. 
: 

Cas particuliers 

° .  Composés organiques visés à l'annexe III de l'arrêté du 2 février 1998, la valeur limite d'émission de la 

concentration globale de l’ensemble de ces composés est : 20 mg/w’, 

- _ Composés organiques volatils auxquels sont attribuées les phrases de risque R45, R46, R49, R6O, R61 et 

RA40, la valeur limite d'émission de la concentration globale de l'ensemble de ces composés est : 

2 mg/Nn. 

Les substances où préparations auxquelles sont attribuées, où sur lesquelles doivent être apposées, les 

phrases de risque R45, R46, R49, R60, R61 ou R40, en raison de leur teneur en composés organiques volatils 

classés cancérigènes, muiagènes où toxiques pour la reproduction, sont remplacées autant que possible par 

des substances ou des préparations moins nocives. 

3,4 - Surveillance des rejets 

Les points de rejets sont aménagés de telle façon à permettre des contrôles et prélèvements dans des 

conditions représentatives. 

L'exploitant doit faire réaliser, par un organisme agréé, une mesuré du débit et des C.O.V. rejetés à 

l'atmosphère par l'atelier de fabrication, dans les 6 mois suivant la mise en service de l'installation. 

Au moins une fois par an, des Mesures portant sur les rejets caralisés des composés organiques volatils sont 

effectuées sous la responsabilité de l'exploitant par un organisme agréé. 

. Les mesures sont réalisées suivant les normes en vigueur. Les résultats des mesures sont transmis à 

l'inspection des installations classées accompagnés des commentaires sur les causes des dépassements 

éventuellement constatés ainsi que sur les actions correctives mises en ŒUVTE OÙ envisagées. 

3.5 - Plan de gestion des solvants 

L'exploitant met en place un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de 

solvants de l'installation. 

L'exploitant transmet annuellement à l'inspection des installations classées le plan de gestion des solvants et 

l'informe de ses actions visant à réduire leurs rejets pour respecter à minima les valeurs limites de l'arrêté du 

2 février 1998 susvisé. ° : 
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3.6 - Odeurs 

de stockage, bassin de traitement, …) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la 
gêne pour le voisinage. Les produits bruts ou intermédiaires susceptibles d’être à lorigine d'émissions 
d'odeurs sont enireposés autant que possible dans des conteneurs fermés. ‘ 

3.7 - Brûlage 

Tout brûlage à l'air libre est interdit, à l'exception de ceux pratiqués dans le cadre des exercices sur feux réels.et-dont-l'inspection-des installations classées aura été préalablement informée. 

LA POLLUTION DES EAUX. 

4.1 - Prélèvements 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations, le remplacement du matériel, pour liruiter la Consommation d’eau de l'établissement. 

Ploërmel. 

Les installations de prélèvement d'eau doivent être munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la 
quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat doit être enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le raccordement au réseau public de distribution d'eau potable doit être muni d'un dispositif évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée. 

L'usage du réseau d'eau incendie Sst strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

4.2 - Réseau de collecte 

Les réseaux de collecte sont conçus de manière À être curables, étanches et à résister dans le temps aux 
actions physiques et chimiques des effluents susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables du susceptibles de l'être sont 
équipés d’une protection efficace contre le danger de propagation de flamme. 

Sur chaque canalisation de rejet d’effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et 
l'installation d'un dispositif de mesure du débit. Ces points doivent être aisément accessible et permettent de réaliser des mesures représentatives et des interventions en toute sécurité. Ils permettent également d'assurer 
une bonne diffusion des rejets sans apporter dé perturbation du milieu récepteur. 
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4.3 - Plans et schémas des réseaux 

L'exploitant établit et tient à jour un plan faisant apparaître : 

je réseau d'alimentation, les principaux postes utilisateurs, les réseaux de collecte et d'évacuation des 

eaux résiduaires (secteurs collectés, points de branchement, regards, postes de relevage et de mesure, 

vannes), le(s) déversoir(s) où bassin(s) de confinement, les points de rejet dans les cours d'eau, les 

points de prélèvement d'échantillons (canaux de mesure, piézomètres, …) et les points de mesures. 

Ce plan est tenu à disposition de l'inspection des installations classées, de l'agent chargé de la Police de l'Eau, 

ainsi que des Services d'incendie et de Secours. 

4,4 - Faux vannes - eaux usées 

Les eaux vannes et eaux Lisées domestiques sont collectées puis renvoyées vers la station de lagunage aéré dn 

site. 

45 - faux pluviales . 

Les eaux pluviales susceptibles d’être poiluées sont collectées et recueillies dans un bassin d’un volume 

minimum de 1 877 m° équipé en sortie d’un régulateur de débit et d’un séparateur d’hydrocarbures avec 

débourbeur. Ce dernier doit être nettoyé par une personne habilitée aussi souvent que cela est nécessaire, et 

dans tous les cas au moins une fois par an. / 

Le bassin est entretenu en bon état de sorte à optimiser en permanence le volume de rétention possible. 

  . ré 
° 

Les eaux sont ensuite évacuées dans un fossé avant de rejoindre l'Oust, sous réserve de respecter les valeurs 

limites suivantes : 

-pE compris entre 5,5 et 8,5 

-Hydrocarbures totaux : 10 mg/l 

-DCO : 125 mg/l 

MES : 35 mg/l 

4.6 - Eaux résiduaires industrielles 

Les eaux résiduaires industrielles sont composées : 

- des eaux de lavage des cuves de fabrication et de stockage des produits cosmétiques, 

- des eaux de lavage des filtreuses, 

- des condensats des compresseurs d'air, 

- des eaux de lavage des locaux. 

Ces effluents sont évacués vers la station de lagunage du site. 

4.7 - Valeurs limites de rejet de la station de lagunage 

Les eaux résiduaires rejetées au milieu naturel respectent les valeurs jimites suivantes, contrôlées, sauf 

stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou 

mélange avec d’autres effluents : 

- débit maximal du rejet : 20 m°/j 

- pH compris entre 5,5 et 8,5 (9,5 en cas de neutralisation à là chaux) 

- température : < 30°C 

- Hydrocarbures totaux : 10 mg/l 
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PARAMÈTRES . : | CONCENTRATION 

Matières en suspension totales (M.E.S.) 35 DCO 
150 DBO; 
50 

Âzote global 
30 

Phosphore total 
10 

  
Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit pas dépasser le double des valeurs limites de concentration. 

4.8 - Mesure périodique de la pollution rejetée 

Le prograrame d’autosurveillance des rejets est réälisé dans les conditions suivantes : 

  
      

  

    
  

  

  

  

  

          

LP: sParamètrés et |. FSU rt Fréquence Volume journalier mi joumalière PH 
/ hebdomadaire Température °C hebdomadaire Matières En Suspension (MES) mg/l mensuelle DCO 

mg/l mensuelle DBO; 
mg/l trimestrielle Azote global mg/l trimestrielle 7 Phosphore-tvixt rag/l trimestrielle 
  

Sauf accord préalable de Finspection des installations classées, les méthodes de prélèvements, mesures et analyses sont les méthodes normalisées. 

4.9 - Prévention des pollutions accidentelles 

4.9.1 - Règles générales 

L'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (rupture de récipient, cuvette, ete. .) déversement de matières dangereuses dans le milieu naturel. 

4.9.2 - Stockages 

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à me capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés, 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitairé inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale : 
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- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 

présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, 

et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les mêmes règles. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter le débordement d’un réservoir en cours de remplissage. 

Le stockage de produits finis susceptibles d’entraîner une pollution du sol est associé à tne protection du sol 

adapté. 
mr CS 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides où liquides (ou liquéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires étanches 

et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 

éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts...). 

4,93 - Information sur les produits 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données sécurité prévues par 

l'article R231-53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et les 

symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses. 

4.9.4 - Bassin de confinement 

Le bassin défini au point 4.5 est équipé de telle façon à pouvoir être utilisé comme bassin de confinement 

pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre, y compris 

les eaux utilisées pour l'extinction d’un incendie et le refroidissement. 

L'ensemble des eaux susceptibles d’être polluées lors d’un accident ou d’un incendie dans le magasin grande 

hauteur y compris les eaux utilisées pour Pextinction est recueilli dans un bassin. de confinement. Le volume 

de ce bassin est au minimum de 400 me. ‘ 
‘ 
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Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et si besoïn traitement approprié. Leur rejet doit respecter les valeurs limites fixées au point 4.5 du présent arrêté, 

4.9.5 - Nappes souterraines 

Toutes dispositions sont prises pour prévenir toute introduction de pollution de surface. 

4.10 - Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit. 

4.11 - Épandage 

L'épandage des boues provenant du curage de la station d'épuration biologique sur ou dans les sols agricoles doit respecter les dispositions suivantes : 

* Les déchets, effluents et Sous-produits épandus ont un intérêt pour les sols ou la nutrition des cultures et leur application ne porte pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé de l'homme et des animaux, à la qualité et à l’état phytosanitaire des cultures ainsi qu’à la qualité des sols et des milieux aquatiques. 

= Une filière alternative d'élimination ou de valorisation des déchets solides ou pâteux doit être prévue en cas d’impossibilité temporaire. 

“. Une étude préalable d'épandage précise l'innocuité (dans les conditions d'emploi) et l'intérêt agronomique des effluents ou des déchets, l'aptitude du sol à les recevoir, le périmètre d'épandage et les modalités de sa réalisation. Cette étude justifie la compatibilité de l'épandage avec les contraintes environnementales recensées et les documents de planification existants, notamment les plans prévus à l'article L 541.14 du code de l’environnement et les schémas d'aménagement et de gestion des Eaux, prévus aux articles L 212- 1 et 3 du code de l’environnement. Elle comprend notamment : 

- la caractérisation des déchets ou effluents à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de production, valeur agronomique, teneur en éléments-traces et pathogènes...), 

- la liste des parcelles avec pour chacune, son emplacement, sa superficie et ses cultures (avant et après l'épandage, ainsi que les périodes d'interculture), 

- l'identification des contraintes liées au milieu naturel ou aux activités humaines dans le périmètre d'étude et l’analyse des nuisances qui pourraient résulter de l’épandage, 

- la description des caractéristiques des sols, 

- Une analyse des sols portant sur les paramètres mentionnés dans l’arrêté du 2 février 1998, 

- la justification des doses d’apport et des fréquences d'épandage sûr une même parcelle, 

- la description des modalités techniques de réalisation de l’épandage, 

- la description des modalités de surveillance des opérations d'épandage et de contrôle de la qualité des effluents ou déchets épandus, 

- la définition de la périodicité des analyses et sa justification. 
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L'étude préalable est complétée par l'accord écrit des exploitants agricoles des parcelles pour la mise en 

œuvre de l'épandage dans les conditions envisagées. 

" Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant, à la disposition de l'inspection des 

installations classées pendant une durée de dix ans, comporte les dates d'épandages, les volumes de 

déchets ou d'effluents, les quantités d'azote épandu toutes origines confondues, les parcelles réceptrices et 

la nature des cultures, le contexte météorologique lors de chaque épandage, l'identification des personnes 

morales ou physiques chargées des opérations d'épandage ainsi que l'ensemble des résultats d'analyses 

pratiquées sur les sols et les déchets, effluents et sous-produits épandus avec les dates de prélèvements et 

de mesures et leur localisation. 

»* Les apports azotés, toutes origines confondues, organique et minérale sont établis à partir du bilan global 

de fertilisation. Dans les zones vulnérables définies au titre du décret n° 2001-34 du 10 janvier 2001, la 

quantité maximale d'azote organique épandu est limitée à 170 kg par hectare épandable et par an. 

L'épandage est interdit : 

- pendant les périodes où le sol est gelé ou enneigé et lors de fortes pluies, 

en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies normalement exploitées, 

- sur les terrains de forte pente, 

- par aéro-aspersion au MOYEN de dispositifs générateurs de brouillard fin lorsque les effluents sont 

susceptibles de contenir des micro-organismes pathogènes. 
_ er 

L’épandage des effluents respecte par ailleurs les distances de réalisation des épandages Exées par l'arrêté 

«intégré » du 2 février 1998. 

Article 5 : - DÉCHETS - 

  

5.1 - Récupération / recyclage | élimination 

Toutes dispositions doivent Être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 

effectuant toutes les opérations de valorisations possibles. 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations habilitées à les recevoir 

dans des conditions fixées par la réglementation en vigueur. 

Pour chaque catégorie de déchets, l'exploitant doit respecter le niveau de traitement ou d'élimination fixé 

dans la partie déchets de l'étude d'impact. Tout changement significatif de niveau doit être porté à la 

connaissance de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant établit une procédure écrite relative à la collecte et à l'élimination des différents déchets générés 

par les installations. Cette procédure régulièrement mise à jour est tenue à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

5.2 - Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de 

pollution (prévention des envois, des infiltrations dans le sol, des odeurs). 
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La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la Capacité mensuelle produite ou un lot normal d'expédition vers l’installation d'élimination. En tout état de cause, ce délai ne dépasse pas un an. 

5.3 - Déchets banals 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, ete...) et non souillés par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés où éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 
- 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à Obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. Cette disposition 
inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de traitement des commimes (décret 1° 94-609 du 13 juillet 1994). 

5.4 - Déchets dangerenx 

Les déchets dangereux doivent être éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre du code de l’environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l’environnement, Un registre des déchets dangereux produits (nature, tonnage, filière d'élimination, etc.) est tenu à jour. L'exploitant doit émettre un bordereau de suivi dès qu'il remet ces déchèts à um tiers et doit Étre en mesure d’en justifier l'élimination. Les documents justificatifs doivent être conservés 3 ans. 

5.5 - Brûlage 

.7. Le brûlage-sur-sits ou l’enfouissement des déchets sont interdits. 

5.6 - Antosurveillance 

L'exploitant est tenu de faire parvenir au service de l'inspection des installations classées, chaque trimestre avant le 20 du mois suivant le trimestre écoulé, un état récapitulatif des opérations effectuées relatives à lélimination des déchets dangereux conformément à l'arrêté rninistériel du 4 janvier 1985. 

Article 6 :- BRUIT ET VIBRATIONS - 

6.1 - Généralités 

sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

‘environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement sont applicables à l'établissement. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l'installation doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à un type homologué. 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) Sénant pour le voisinage, est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents &Taves ou d'accidents. 
‘ 
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6.2 - Valeurs limites de bruit 
VAICUIS RES 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à émergence 

réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau ci-après : 

  

    

   
Niveau de bruit ambiant" ‘|. ÿ : 

       existant dans’les zoñés à" #"|"" :mergence admissible pour À ‘ ii dan td 

émergence réglementée ;:.. | ‘période allant de 7 h 00 à°22, h 00 Pi que 18 db 
    
    

  

+ (ineluant le bruit de... |:: Sauf dimanches et jours férié 

     

  

  

  

iris, Pinstallation) …\; he 

Supérieur à 35 et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6 4B(4) 4 aB(4) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) ‘ 3 dB(A)           
6.3 - Niveaux de bruit limite 

Le niveau de bruit global en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en 

fonctionnement, 55 dB(A) pour la période de jour et 45 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit 

résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 
° 

6.4 - Bruit à tonalité marquée 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l’annexe 

de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la imitation des bruits émis dans l’environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d’ apparition ne peut 

excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurnes ou 

noctumes définies dans le tableau ci-dessus. 

6.5 - Vibrations 

En cas de vibrations mécaniques gËnantes pour Je voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

* personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les 

installations classées. 

6.6 - Mesure de bruit 

Les mesures sont effectuées selon ja méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997. 

Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une 

duréé d'une demi-heure au moins. 

L'exploitant devra réaliser dans un délai de 6 mois à compter de la notification de l'arrêté, puis tous les trois 

ans, à ses frais, un contrôle des niveaux d'émission S0N0TE générés par son établissement ; le contrôle du 

niveau de bruit et de l'émergence sera effectué par une personne où Un organisme qualifié choisi après 

accord de l'inspection des installations classées. Les résultats des mesures (émergence en 20n€ réglementée 

et niveaux de bruit en limite de propriété de l'établissement) seront tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ; en cas de non-conformité, ils lui seront transmis et accompagnés de propositions en 

vue de corriger la situation. 
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ticle 7 :- = 

7.1 - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. ‘ 

L'exploitant détermine pour chactme de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères explosives où émanations toxiques). Ce risque est Signalé (les ateliers et aires de manipulations de ces produits doivent faire partie de ce recensement). 
° 

L'exploitant doit disposer d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zoncs de danger correspondant à ces risques. 
: 

7.2 - Conception - Aménagement 

La conception générale de l'établissement est conduite de sorte à assurer, à partir d'une division des activités concernées, une séparation effective des risques présentés par leur éloignement ou une Séparation physique de stabilité suffisante eu égard aux risques eux-mêmes. ° 
: 

Les locaux classés en zones de dangers, ainsi que les enceintes suscéptibles d'entraîner un confinement, sont conçus de manière à offrir le moins de résistance possible ei cas d'explosion. Ils sont, au besoin, munis d'évents d'explosion de manière à limiter les conséquences d'une éventuelle explosion et munis de moyens de .7 Prévention-contsa dispersion ou de dispositifs équivalents. 

La stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais d'intervention des services d'incendie et de secours. Les éléments de consiruction seront d'une manière générale incombustibles. L'usage des matériaux combustibles est limité au strict Minimum indispensable, 

7.3 - Ventilation des locaux à risques d’explosion 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosible. Le débouché à Patmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. ‘ 

7.4 - Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 7.1 "atmosphères explosives", les installations électriques doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et 

Les canalisations électriques ne doivent Pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées contre les chocs, contre la Propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 
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7.5 - Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 

pris pour l’exécution des dispositions du livre IL du code du travail (titre III : hygiène, sécurité et conditions 

de travail) en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des 

courants électriques. 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur 

installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité (au moins une fois par an), 

l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux 

dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l'objet et l'étendue des 

vérifications des installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des 

rapports relatifs aux dites vérifications. Il est remédié à toute défectuosité relevée dans les plus brefs délais. 

Des interrupteurs multipolaires pour couper le courant (force et lumière) sont installés à l'extérieur des zones 

de dangers. 

Les transformateurs, contacteurs de puissance sont implantés dans des locaux spéciaux situés à l'extérieur 

des zones à risques. 

7.6 - Électricité statique - Mise à la terre 

En zones de dangers, tous les récipients, canalisations, éléments de canalisations, masses métalliques fixes 

où mobiles doivent être connectés électriquement de façon à assurer leur liaison équipotentielle. 

L'ensemble doit être mis à la terre. Cette mise à la terre est réalisée suivant les règles de l'art; elle est 

distincte de celle du paratonnerre. La valeur des résistances des prises de terre est conforme aux normes et 

est périodiquement vérifiée. L'intervalle entre deux contrôles ne peut excéder un an. Les résultats sont tenus 

à la disposition de l'inspecteur des installations classées. ‘ 

  

Les matériels constituant les appareils en contact avec les matières, produits explosibles ou inflammables à 

l'état solide, liquide, gaz ou vapeur, doivent être suffisamment conducteurs de l'électricité afin d'éviter toute 

accumulation de charges électrostatiques. 

Les transmissions sont assurées d'une manière générale par trains d'engrenage où chaînes convenablement 

jubrifiées. En cas d'utilisation de coirroies, celles-ci doivent permettre l'écoulement à la terre des charges 

électrostatiques formées, le produit utilisé, assurant l'adhérence, ayant par ailleurs une conductibiité 

suffisante. 

Les systèmes d'alimentation des récipients, résérvoirs doivent être disposés de façon à éviter tout emplissage 

par chute libre. Les opérations de jaugeage par pige métallique doivent se faire au plus tôt deux minutes 

après l'arrêt du chargement. 

7.1 - Détection de situation anormale. 
JETECUOIL GE SERRE 

Les installations pouvant présenter un danger particulier sont munies de systèmes de détection et d'alarme 

adaptés aux risques et placés en des endroits judicieusement choisis et destinés à informer rapidement le 

personnel de fabrication de tout incident. 

Les installations concernées sont dotées d’un système de sécurité, indépendant du dispositif de conduite, et 

assurant la mise en sécurité des équipements en cas de dépassement de seuils critiques préétablis. 

Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à la mise en 

œuvre du dispositif d'arrêt d'urgence et d'isolement sont clairement repérés et pour les commandes «coup ‘ 

de poing », facilement accessibles sans risque pour. l'opérateur. 
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Des consignes particulières définissent les mesures à prendre en cas de déclenchement des alarmes. 

7.8 - Suppression des sources d'inflammation ou d'échauffement 
Aucun feu nu, point chaud ou appareil susceptible de produire des étincelles ne peut être maintenu ou apporté, même exceptionnellement dans les zones de dangers, que les installations soient en marche ou à l'arrêt, en dehors des conditions prévues ci-après, Ces interdictions, notamment celle de fumer, sont affichées en caractères très apparents dans les locaux concernés et sur les portes d'accès. 

Les centrales de production d'énergie sont extérieures aux zones dangereuses. Elles sont placées dans des locaux spéciaux sans communication directs avec ces zones. : ‘ 

-L'outillage utilisé en zones de dangers est d'un type non susceptible d'étincelles. 

Dans les zones de dangers, les organes mécaniques mobiles sont convenablement lubrifiés et vérifiés périodiquement. 

L'exploitant établit un carnet d'entretien qui spécifie la nature, la fréquence et la localisation des opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel. 

7.9 - Chauffage 

Le chauffage éventuel des locaux situés en zones de dangers ne peut se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150°C. Tout autre procédé — de chauffags.peutêtre admis, dans chaque cas particulier, s'il présente des garanties de sécurité équivalentes. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

7.10 - Éclairage 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

L'éclairage artificiel se fait par lampes extérieures sous verre dormant ou à l'intérieur des zones de dangers par lampes électriques à incandescence sous enveloppes protectrices résistant aux chocs ou par tout procédé présentant des garanties équivalentes. Il est interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fils conducteurs.‘ ° 

7.11 - Maïntenance 

L'exploitant doit s'assurer d’une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche notamment) ainsi que des installations électriques et de chauffage. Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être inscrites sur un repistre. 

7.12 - Trayaux de réparation 

Dans les parties de l'installation visées au point 7.1 du présent arrêté, présentant des risques d'incendie ou d’explosion, les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flarame où d’une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement d'un & penis de feu » et en respectant une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et La consigne particulière doivent être . établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux 
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sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le «permis de 

feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être signés par l'exploitant et 

l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux ét avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée 

par l'exploitant ou son représentant où le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

7.13 - Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 

risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à 

proximité du lieu où ils sont nécessaires. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés 

périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

  

7.14 - Signalement des incidents de fonctionnement 

Les installations sont équipées d'appareils de communication ou d'arrêt d'urgence permettant au personnel de 

signaler où de prévenir rapidement tout incident soit automatiquement soit par tout autre moyen défini par 

l'exploitant. 
‘ 

Ce dernier dresse une liste exhaustive des opérations à effectuer (arrêt des machines.) en fonction de la 

nature et de la localisation de l'incident. Il est précisé si ces opérations sont effectuées automatiquement et 

manuellement. ‘ 

n 7.15 - Movens de lutte contre l’incendie 

L'établissement doit être doté de moyens de lutte contre l'incendie approprié aux risques et conformes aux 

normes en vigueur. Les moyens comportent au pinimum : 

- des plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description 

des dangers pour chaque local, 

- 3 poteaux d'incendie pouvant assurer chacun un débit de 60 m°/h sous 1 bar. Le débit simultané sur ces 

rois bouches est de 120 m/h, - 

- 2 poteaux incendie pouvant assurer chacun un débit de 60 m°/h. Le débit simultané sur ces deux poteaux 

est de 120 m°/h, 

= Je bassin d’eau de refroidissement d’une capacité de 360 m°, 

- les bassins de décantation représentant une capacité totale de 600 m, 

les services de secours, 

Ces réserves doivent être accessibles aux engins d'incendie par une aire de 12 rm (4 mx 3 m) pour les motapompes etde32m (8m 

x 4 m) pour les autopompes. La hauteur géométrique maximum entre le plan de station des engins et de la nappe d’eau est de 

5,50 mètres, 

- Ja réserve naturelle constituée par l’ancienne carrière située au Nord et dont l'accès est aménagée pour 

| 

| 
| 

__ des exutoires à fumées à commande automatique et manuelle, 

-  d’extincteurs répartis sur les aires extérieures et dans Jes lieux présentant des risques spécifiques, à 

proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être 

appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées, 
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- des robinets d'incendie armés, répartis dans l’entrepôt en fonction de ses dimensions et situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en directions opposées. Ils sont utilisables en période de gel. Les agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées, 

- une réserve suffisante d’émulseur pour feux d’alcools. 

L'exploitant doit justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau. 

Ces matériels de lutte contre l'incendie doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par 
an, : 

Les systèmes d’extinction automatique d'incendie sont conçus, installés et entretenus régulièrement conformément aux normes en vigueur. Pour les locaux « macération » et « cuves de stockage », l'installation -d’extinction automatique est dopée par un émulseur. | 

Le personnel de l'établissement est entraîné périodiquement à la mise en œuvre des matériels de secours et d'incendie; des exercices peuvent utilement être réalisés en commun avec les sapeurs-pompiers ; Je Personnel participe à un exercice sur feu réel au moins tous les deux ans. 

7.16 - Registre d'incendie. 

La date des exercices et essais périodiques des matériels d'incendie ainsi que les observations auxquelles ils peuvent avoir donné lieu sont consignées sur un registre spécial qui est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 
re 

7.17 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel, 

  

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quélconque, dans les parties de l'installation visées au point 7.1 "incendie" et "atmosphères explosives", 

- : l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » pour les parties de l'installation visées au point 7.1 du présent arrêté, : 

- les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts notamment), . 

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- là procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d’incendie et de SeCOUrs, 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses, 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d’isoler Le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur, 
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- les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles, 

- l'obligation d'informer le préfet en cas d'accident. 

7.18 - Issues de secours 

  

Les locaux doivent être aménagés pour permettre une évacuation rapide du personnel. L'emplacement des 

issues doit offir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant et dans des directions opposées. 

Les portes doivent s'ouvrir vers l’extérieur et pouvoir être manœuvrées de l’intérieur en toutes circonstances. 

L'accès aux issues est balisé. Un plan de repérage est disposé près de chacune d’entre elles. 

7.19 - Risques naturels 

ensemble de l'établissement est protégé contre la foudre dans les conditions précisées à l'arrêté ministériel 

du 28 janvier 1993 relatif à la protection de certaines installations classées contre les effets de la foudre 

(1.0. du 26 février 1993). 

Article 8 : - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À L'ATELIER DE FABRICATION - 

8.1 - Comportement au feu des bâtiments 

Les éléments de construction de l'atelier présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 

minimales : 
‘ 

  eS 

- parois coupe-feu de degré 2 heures ; 

- couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures. 

Les locaux stockage matières premières, macération et cuves de stockage sont isolés les uns des autres par 

des murs coupe-feu de degré 2 heures. 

Un mur coupe-feu de degré 2 heures divise le bâtiment en 2 suivant l'axe Est/Ouest. 

Les portes donnant vers l’intérieur sont coupe-feu de degré une deïmi-heure, celles donnant vers l'extérieur 

| sont pare-flammes de degré une demi-heure. Elles sont à fermeture automatique et s’ouvrent vers l'extérieur. 

| Elles font l’objet d'une inspection périodique (eu minimum annuelle) afin. de s'assurer de leur bon 

fonctionnement. ‘ 

L'atelier sera au rez-de-chaussée ; il ne sera surmonté d'aucun étage occupé par des tiers où habité. Il ne 

commandera ni un escalier, ni un dégagement quelconque. 

Le sol de l'atelier sera imperméable, incombustible et disposé de façon à alimenter une rétention déportée 

telle que les égouttures ou, en cas d'accident, les liquides contenus dans les récipients où les appareils ne 

puissent s'écouler au-dehors. 

8.2 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 

éviter tout risque d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être 

placé aussi loin que possible des habitations voisines et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une 

hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des 

gaz rejetés. 
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8.3 - Interdiction des feux 

I est interdit de pénétrer dans l'atelier avec tme flamme ou d'y fumer. Cette interdiction sera affichée en caractères très apparents dans le local et sur les portes d'entrée. 

8.4 - Centralisation des événts des cuves Entrasation des évènts des cuves 
Les vapeurs issues des évents de cuves dans l'atelier fabrication sont collectées et centralisées autant que possible. Ces dispositifs de collecte et canalisations sont munis d’orifices obturables ët accessibles aux fins des analyses précisées par le présent arrêté ou par la réglementation en vigueur. 

L'ensemble de ces installations satisfait par ailleurs à la prévention des risques d'incendie et d’explosion. 

8.5 - Explosimètres 

Les locaux suivants : local macération, local cuves de stockage, zone pesée/mélange et local tableau de pontage sont équipés d’explosimètres fonctionnant en continu, placés en des endroits judicieusement choisis. Ces explosimètres doivent déclencher au franchissement du premier seuil fixé par l'exploitant, une alarme sonore, et au franchissement du deuxième seuil, la mise en sécurité des installations. 

Ea plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait état de fonctionnement et accessibles en toute circonstance. 

8.6 - Divers 

L'emploi d'air ou d'oxygène comprimé pour effectuer le transvasement où la circulation des liquides est rigoureusement interdit. 

Les récipients dans lesquels sont employés les liquides inflammables seront clos aussi complètement que possible. 

Les récipients contenant des liquides inflammables devront Porter en caractères très lisibles la dénomination de leur contenu. 

Article 9 : - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AUX ENTREPÔTS COUVERTS - 

9.1 - Lnplantation / aménagement - 

9.1.1 - Conception - Aménagement 

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément (murs, toiture, poteaux, poutres par exemple) suite à un sinistre n’entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupernent, et ne favorise pas l'effondrement de la structure vers l’extérieur de la première cellule en feu. 

Les murs extérieurs sont construits en matériaux MO. 

Les matériaux utilisés. pour l'éclairage naturel ne doivent pas, lors d'un incendie, prodüire de gouttes cnflammées. 

Les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 8 mètres du sol intérieur et considérés comme issues de secours, sont encloisonnés par des parois coupe-feu de degré 1 heure et construits en matériaux MO. Ils doivent déboucher directement à l'air libre, sinon sur des circulations 
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encloisonnées de même degré coupe-feu y conduisant. Les blocs-pories intérieurs donnant sur ces escaliers 

sont pare-flamme de degré 1 heure, 

Les ateliers d’entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond coupe-feu de degré 2 heures ou 

situés dans un local distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage. Les portes d’intercommunication 

sont coupe-feu de degré 2 heures et sont munies d’un ferme-porte. 

Les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de "quais" destinés à accueillir le personnel 

travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos distant d’au moins 

10 mètres des cellules de stockage, ou isolés par une paroi, un plafond et des portes. d’intercommunication 

munies d'un ferme-porte, qui sont fous coupe-feu de degré 2 heures, sans être contigus avec les cellules où 

sont présentes des matières dangereuses. 

9.1.2 - Compartimentage 

L'entrepôt est compartimenté en cellules de stockage afin de limiter la quantité de matières combustibles en 

feu lors d’un incendie. 

Ce compartimentage doit permettre de prévenir la propagation d’un incendie d’une cellule de stockage à 

Vauire. 

Pour atteindre cet objectif, Les cellules doivent respecter les dispositions suivantes : 

Le magasin petite hauteur est isolé de l'atelièr de conditionnement par un mur coupe-feu 2 heures dépassant 

en toiture et en façade. 

  

e . 

Le tunnel de liaison entre le magasin petite hauteur et le magasin grande hauteur est équipé d’une porte 

coupe-feu 2 heures. 

En outre, 

- les percements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines, sont 

rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs. 

= Jes ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de galeries 

techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces 

murs ou parois séparatifs. - 

- les portes communicantes entre les cellules doivent être coupe-feu de degré 2 heures et munies d’un 

dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir Être commandé de part et d’autre du mur de 

séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des 

_ obstacles. Elles feront l’objet d’une surveillance périodique (au minimum annuelle) afin de s'assurer de 

leur bon fonctionnement. 
: 

9,2 - Toiture et système de désenfumage 

La structure porteuse de la toiture est réalisée en matériaux MO. L'ensemble de la toiture doit satisfaire la 

classe et l'indice T30/1. 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 mètres 

carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des écrans de cantonnement, 

réalisés en matériaux MO (y compris leurs fixations) et stables au feu de degré un quart d'heure, ou par la 

configuration de la toiture et des structures du bâtiment. 
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Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés. ‘ 

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La surface utile de l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de désenfumage. 

Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture, La surface utile d'un exutoire ne doit pas êtré inférieure À 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les dispositifs d'évacuation ne doivent pas être implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de stockage. 
: 

La commande manuelle des exütoires est an minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt de sorte que l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres commandes. Ces commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacume des cellules de stockage. 
‘ 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. ‘ 

9.3 - Issues 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l’entrepêt dans lesquelles i peut y avoir présence de personnel comportént des dégagements permettant une évacuation rapide. 7 - er 

En outre, le nombre minimal de ces issues doit Permettre que tout point de l’entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 mètres effectifs (parcours d'une personne dans les allées) de l’une d’elles, et 25 mètres dans les parties de l’entrepôt formant cul de sac. 
LE 

Deux issues au moins vers l'extérieur de Pentrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage d'une surface supérieure à 1 000 m°. Les portes servant d’issues vers l’extérieur sont mmnies de ferme-porie et s'ouvrent par une manœuvre simple dans le sens de la marche. En présence de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées. 

Toutes les portes intérieures et extérieures sont repérables par des inscriptions visibles en toutes circonstances et leurs accès convenablement balisés, Des plans sont affichés en nombre suffisant dans l’entrepôt pour informer le personnel des conditions d'évacuation. 

9.4 - Rétention et confinement des eaux Aetention et confinement des eaux 
Le sol des aires et des locaux de stockage où de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pourvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. ° 

Les matières canalisées doivent, de manière gravitaire, être collectées puis CONVErger vers une capacité extérieure au bâtiment. Les orifices d'écoulement doivent être munis d’un dispositif automatique d’obturation pour assurer ce confinement. Tout moyen doit être mis en place pour éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements. . ‘ ‘ 

Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés d’obturateur de façon à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et à partir d’un poste de commande, Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 
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9.5 - Détection incendie 

La détection automatique d'incendie dans les cellules de stockage avec transmission de l'alarme à 

l'exploitant est obligatoire. Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. 

9,6 - État des stocks 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des dangers 

ainsi que leur quantité. 

L'exploitant dispose, sur le site el avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les . 

matières dangereuses, prévues dans le code du travail. 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services 

d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

A l'intérieur de l'établissement, les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très 

Hisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la régiementation relative 

à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. - 

9.7 - Aménagement des stockages 

Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des îlots limités de la façon suivante : 

1°) surface maximale des ilots au sol : 500 nv ; 

  Lt 

2°) hauteur maximale de stockage : 8 mêtres maximum ; 

3°) distance entre deux flots : 2 mètres minimum ; 

4°) une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la toiture ou le 

plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance minimale nécessaire au 

bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie, lorsqu'il existe. 

Concemant les matières stockées en rayonnage où en palettier, les dispositions des 19), 29) et 3°) ne 

s'appliquent pas lorsqu’il y a présence de système d'extinction automatique. La disposition 4°) est applicable 

dans tous les cas. 

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur, 

quel que soit le mode de stockage. 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le où 

les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de 

structure et à la base de la toiture ou du plafond ou de tout système de chauffage. ‘ 

9.8 - Matières chimiquement incompatibles 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse 

ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même cellule. 

De plus, les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières. Ces cellules 

particulières sont sitnées en rez-de-chaussée sans être surmontées d’étages ou de niveaux. 
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Article 19 : - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À LA CHAUFFERIE -   

10.1 - Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie doivent être implantés, sauf nécessité d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans des locaux uniquement réservés à cet usage et indépendants des zones à risques ou séparées de celles-ci par un mur coupe-feu 2 heures. 

10.2 - Accessibilité 

L'installation doit être accessible Pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Des aires de stationnement doivent être aménagées pour accueillir les véhicules assurant l'approvisionnement en combustible. 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des installations. 

10.3 - Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées conire les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par Les couleurs normalisées. 

À l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

= Une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l’écoulement du combustible, : 

- Un Coupe-circuit arrétant le fonctionnement de la pompe d’alimentation ei combustible, 

- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre système d'alerte d’efficacité équivalente, : 

10.4 - Détection de gaz - détection d'incendie 

Des détecteurs de. gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils de danger, sont mis en place dans les Zones présentant des risques en cas de dégagement ou d’accumulation de paz. 

Ce dispositif doit alors couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et. des Équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion, Un dispositif de détection d'incendie doit équiper les installations implantées dans ces zones si elles sont en sous-s01. 
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L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des dangers présentés. Leur situation 

est repérée sur un plan. Tis sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par 

écrit, 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation 

susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 
P pn 

Article 11 : - PRESCRIPTIONS PARTICUT JÈRES RELATIVES AUX RÉSERVOIRS ENTERRÉS 

È [ H ÿ ea 

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides 

inflammables et de leurs équipements annexes sont applicables. 

Les réservoirs sont munis d’un système de détection de fuite conformément aux dispositions de l’arrêté 

susvisé et déclenchant une alarme sonore et visuelle reportée au bureau fabricants et au poste de garde. 

Toute opération de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt 

automatiquement le remplissage du réservoir lorsque le niveau maximal d'utilisation est atteint. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice doit être mentionnée, de façon apparente, la 

pressien-maximale de service du limiteur de remplissage. 

Il est interdit de faire subir au limiteur de remplissage, en exploitation, des pressions supérieures à la pression 

maximale de service 

Chaque réservoir doit être équipé d'un dispositif permettant de conmaître à tout moment le volume du liquide 

contenu. 

Ce dispositif est indépendant du limitateur de remplissage mentionné ci-dessus. 

Les parois des réservoirs doivent être situées à une distance horizontale minimale de 2 mètres des limites de 

propriété ainsi que des fondations de tout local présent dans l'installation. 

Cette distance doit être au moins de 6 mètres vis-à-vis des issues de tout établissement des catégories 1, 2,3 

ou 4 recevant du public, d'une part, et des parois des TÉServoirs aériens et enterrés de gaz inflammables 

liquéfés, d'autre part. 

Les réservoirs doivent être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent remonter sous l'effet de la 

poussée des eaux on sous celles des matériaux de remblayage par suite de trépidations. 

En aucun cas une cavité quelconque (cave, sous-sol, excavation) ne doit se trouver au-dessous d'un réservoir 

enterré. 

Les parois des réservoirs, protégées d'une couche de sable, doivent être flanquées d'une couche de terre bien 

pilonnée d'ume épaisseur minimale de 0,50 mètre à la partie supérieure du corps du réservoir et de 1 mètre au 

niveau du plan diamétral horizontal. 

Si l'installation contient plusieurs réservoirs, leurs parois doivent être distantes d'au moins 0,20 mètre. 

Aucun stockage de matières combustibles ne doit se trouver au-dessus d'un réservoir enterré. 
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Tout passage de véhicules et tout stockage de matériaux divers au-dessus d'un réservoir sont interdits à moins qu'il soit protégé par un plancher ou un aménagement pouvant résister aux charges éventuelles. 

Les cuves suivantes sont inertées à l'azote : 

- les 3 cuves de stockage d'alcool éthylique (capacité unitaire : 30 m°). - la cuve de stockage de déchets alcooliques (capacité : 30 m°). 

Article 12 : - ACTIVITÉS SOUMISES À DÉCLARATION - 

Dans la mesure où ils ne font pes obstacle aux prescriptions énoncées ci-dessus, les activités ci-après soumises à simple déclaration sont réglementées par les arrêtés-type correspondants : 

-  Arrété-type n° 211 pour le dépôt de gaz combustibles inflammables visé par la rubrique n° 1412. L'arrêté-type ne s’applique pas au dépôt d’aérosols qui est réplementé par les dispositions générales et particulières du présent arrêté, 
‘ 

-  Àrrété-type n° 361 pour les installations de réfrigération ou compression. 

-  Arrêté-type ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'envirommement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 pour les ateliers de charge d'accumulateurs. 

D 

Article 13 :- MODALITÉS D'APPLICATION - 

Les prescriptions du présent arrêté sont applicables dès leur notification. 

Article 14 : 

A est expressément défendu au pétitionnaire de donner toute extension à son établissement et d’y apporter toute modification de nature à augmenter les inconvénients de son établissement, avant d'en avoir obtenu l'autorisation. 

  

Article 15 : 

En aucun cas ni à aucune époque, ces conditions ne pourront faire obstacle à l'application des dispositions édictées par le livre II du code du travail et des décrets réglementaires pris en exécution dudit livre, dans lintérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, ni être opposées aux mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées dans ce but. 

  

Article 16 : 

Le présent arrêté, qui ne vaut pas permis de construire, est accordé sous réserve du droit des tiers. La présenté décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif, Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Il commence à Gourir du jour où la présente décision a été notifiée. Pour les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, le délai de recours est de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. 
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Artiele 17 — Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions imposées et faisant connaître qu’ume 

copie dudit arrêté est déposée aux archives de la mairie de PLOËRMEL et mise à la disposition de tout 

intéressé, sera affiché à la porte de la mairie pendant 1me durée minimum d’un mois. Procès-verbal de 

l'accomplissement de ces formalités sera établi par les soins du Maire de la commune précitée et adressé à la 

Préfecture du Morbihan. Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement 

par les soins du bénéficiaire. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet du Morbihan, aux frais de l’exploitant, dans deux journaux 

d'annonces légales du département. 

Article 18 — Copie du présent arrêté sera remis au pétitionnaire qui devra toujours l'avoir en sa possession et 

la présenter à toute réquisition. - . 

Article 19- M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Maire de PLOËRMEL, M. le Directeur Régional 

de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, Inspecteur des Installations Classées, sont chargés, 

chacun en ce qui le conceme, de l’exécution du présent arrêté. 
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Copie conforme du présent arrêté sera adressée à: 

- MM. les Maires des communes de La Chapelle-Caro, Guillac, Montertelot, Ploërmel, Le Roc Saint- André et Quily 

- M. ie Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, © Subdivision du Morbihan — 3 rue Jean Le Coutaller — 56100 LORIENT 

- M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
32 Boulevard de la Résistance — BP 514 56019 VANNES CEDEX 

- M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt 
11 Boulevard de la Paix — BP 508 — 56019 VANNES CEDEX 

- M. le Directeur Départemental de l'Équipement 
8 Tue du Commerce BP 520 — 56019 VANNES CEDEX 

- Mme la Directrice Régionale de l'Environnement . 
6 Cours Raphaël Binet CS 86523 - 35065 RENNES CEDEX 

- M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ! 40 rue Jean Jaurès — CP 62 PIBS — 56038 VANNES CEDEX ’ | 

«7 - Mie Dirédtétir Départemental du Travail et de l'Emploi 
Parc Pompidou — Rue de Rohan — CP 3457- 56034 VANNES CEDEX 

- M. le Directeur de l'Agence de l'Eau Loire Bretagne 
Avenue de Buffon — BP 6339 - 45064 ORLÉANS CEDEX 02 

- M. Gilles JANNIN -— Commissaire-enquêteur 
2, Allée d'Anjou — 56000 Vannes 

- Monsieur le Directeur de la société Yves ROCHER - Site de Ploërmel i La Baluyère — 56 800 Ploërmel 

— le Re siolert da TT banal Ad iris Cast} de RernneA 

3 Csrfour de_ le Tolte _ AstL G; 24 Cr 

BSobut RENVES Céde 

VANNES, le = 2 FEV. 2605 

Le préfet, 

     
   Îp. CONDEMINS 
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